H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, 22 février 2005

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

À l’attention de Me Anne Mailfait

Objet : 
Dossier R-3523 -2003 


Conditions de service des distributeurs de gaz naturel 


Groupe de travail

Chère consoeur,

Conformément à la décision D-2004-65, l’Union des consommateurs soumet à la Régie en attachement avec la présente sa demande de remboursement de frais pour la première partie du dossier en rubrique de même que pour les séances de travail.

Notre cliente tient à porter à l’attention de la Régie qu’elle a assisté à 11 des 12 rencontres.  De fait, son analyste, Mme Élisabeth Gibeau a dû abruptement quitter, pour des raisons de santé majeures, une des rencontres alors que celle-ci débutait.  Or le travail de préparation et le suivi pour les sujets traités lors cette rencontre a été fait bien que la présence et la participation d’un représentant de l’Union des consommateurs ne soit pas notée au procès verbal.

Suite à des discussions avec SCGM, l’Union des consommateurs n’a pas réclamé de frais pour cette rencontre mais demande à la Régie d’user de sa discrétion pour lui allouer un montant forfaitaire.

Vous trouverez donc ci-joint les fichiers de réclamation des frais de l’Union des consommateurs tant pour la première partie du dossier que pour les séances de travail. Nous vous ferons parvenir sous peu les 8 copies papier de même que l’affidavit dûment signé.

Espérant le tout conforme veuillez agréer chère consoeur nos salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j. 

c.c.  Mme Elisabeth Gibeau

        Me F. Turgeon (SCGM)

        Intervenants (liste courriel)


1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678








helenesicard@sympatico.ca
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